
 

TRAVAUX SUR LA RN 21 DANS LA TRAVERSÉE 
D’AIXE-SUR-VIENNE

Réunion publique du 26 juin 2025

Intervenant : DIRCO / District de Limoges
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1. Présentation de la DIR Centre-Ouest



Notre réseau

- 1200 km de route

- 3 Régions

- 11 Départements

Nos implantations

- 1 Siège

- 6 districts

- 21 CEI

- 500 agents



Nos missions

- Gérer et exploiter le réseau routier national (autoroutes non concédées
et RN)
- Surveiller et intervenir sur les voies (en cas d’accident par exemple)
- Gérer le trafic et informer les usagers
- Entretenir et moderniser le patrimoine routier : chaussées, glissières
de sécurité, signalisation, ouvrages, aires de repos et
de services, dépendances vertes, bassins de traitement des eaux
- Améliorer la sécurité routière
- Assurer des missions de maîtrise d’œuvre et de contrôle des travaux des 
projets routiers neufs
- Diffuser l’information routière



2. Localisation et nature des travaux





4 zones dégradées identifiées



Contraintes

- Travaux en agglomération avec de nombreux riverains et commerces

- Présence d’amiante (techniques et financières) - Chrysotile

- Besoin d’autres gestionnaires de réaliser des travaux :
➢ la SNCF (PN),
➢ le syndicat des eaux « Vienne-Briance-Gorre »
➢ La communauté de commune Val de Vienne
➢ Orange



1ère 
tranche de 
travaux 

PR13+530 PR12+930



Nature des travaux 

- Réfection de la chaussée (fraisage et couche de roulement)

- Réfection des gardes-corps des deux ouvrages 

- Changement du platelage du passage à niveaux

- Forages sous chaussée par le SMAEP VBG

- Reprise du réseau d’assainissement par la Communauté de commune Val de 
Vienne



3. Modalités d’exploitation et phasage



Phase 1 - Travaux de sécurisation du réseau AEP par forage sous chaussée

- Emprise du chantier  : Place des Horteils et Promenade des Gréves

- Durée intervention 2 semaines : entre le 15 Juillet et le 25 Juillet 2025 sous 
alternat de circulation de la RN 21

- Occupation de la place des Horteils pour les travaux avec création de deux 
places « d’arrêt minute » pour les commerces

- Une Coupure AEP aura lieu sur une demi-journée – Date à définir en fonction de 
l’avancement des travaux



 

Zone travaux 
chemin des 

Grèves 

Zone travaux 
place des 
Horteils 

2 Places arrêt 
minute 

Cheminement 
piéton 



Phase 2 - Travaux réalisés sous fermeture de la N21 entre le 28 juillet et le 8 
août 2025 avec maintien des accès des piétons aux commerces et 
habitations

● Phase 2a - désamiantage
➢ Installation de chantier et mise en place des mesures de protection dans le cadre de 

la procédure de désamiantage de la chaussée
➢ Rabotage de la chaussée
➢ Rabotage complémentaire des tranchées pour la communauté de communes Val de 

Vienne

● Phase 2b
➢ Travaux d’assainissement de la communauté de communes Val de Vienne
➢ Travaux du passage à niveau de la SNCF (3 à 4 nuits)

● Phase 2c
➢ Mise en œuvre des enrobés
➢ Réalisation du marquage au sol



Déroulement des travaux

SEMAINE 31 : du 28/07 au 01/08

➢ Fermeture RN 21 dès 08:00 par DIRCO

➢ Rabotages du 28 au 30/07 inclus (travaux en double poste 6h-22h)

➢ Travaux d’assainissement (entreprise PRADO (à partir du 30/07  04/08 
environ)

➢ Travaux SNCF (travaux de nuits à compter du 29/07 soir) 

SEMAINE 32 : du 04/08 au 08/08

➢ Fin des travaux d’assainissement (entreprise PRADO (  04/08)

➢ Mise en œuvre des enrobés du 05 au 07/08 avec le 08/08 matinée de secours.

➢ Marquage au sol vendredi 09/08 et remise en service RN21

Hors aléas



Travaux d’assainissement

● Des travaux de reprise du réseau d’eaux usées sont prévus à l’occasion des travaux de 
voirie :

➢ Reprise du branchement de l’école du Sauveur et d’un bâtiment communal (cf plan) 

➢ Ces travaux consistent à la création d’un réseau d’environ 60 mètres et la reprise 
des deux branchements cités

➢ les travaux auront lieu durant la période de fermeture de la route durant les 
semaines 31 et 32





Itinéraires de déviation





- Du lundi 28 juillet au vendredi 08 août :

L’accès et le débouché de la rue Jeanne d’Albret seront interdits

L’accès à la rue des Deux Ponts sera interdit

L’accès à la promenade des Grèves sera interdit

L’accès à la rue Rochefroide sera interdit

L’accès et le débouché de la rue Jean Claude Papon seront interdits

Le débouché de la rue des Barbichets sera interdit

La rue Sadi Carnot sera mise en double sens de circulation afin de maintenir un accès de 
sécurité pour la maison de retraite et le stationnement des véhicules y sera totalement 
interdit



- Phase 3 - Travaux de réfection du garde corps des 2 ouvrages entre le 20 
et le 31 octobre 2025 sous alternat de circulation



4. Mesures spécifiques en présence 
d’amiante



Préconisations en présence d’amiante

- Intervention d’une entreprise agréée (dossier soumis à inspection du travail par 
l’entreprise après notification du marché)

- Matériel utilisé : raboteuse avec arrosage en continu (pour éviter les dispersions 
de poussière) et aspiratrice (avec dispositif de stockage des poussières)

Conditionnement en conteneur bag 12 T à double enveloppe et à fermeture à Zip.

Rabotage sous brumisation de la chaussée par bandes. Le fraisat tombe 
directement dans le conteneur bag placée dans la benne.



Préconisations en présence d’amiante

- Zone de chantier isolée des riverains par barrière de type HERAS protégées 
avec des films étanches

- Mesures des concentrations en poussière en continu durant la phase chantier



RETEX Entreprise

Groupe NGE : Bérengier Dépollution - Travaux en présence d’amiante (sous-
section 3) intervention déjà pour la DIRCO sur la RN 141 (Etagnac) en 2016

Le rabotage mécanique à la raboteuse d’un enrobé amianté a donné un 
empoussièrement qui était :

< 3,00 fibres par litre

Ceci correspond à un niveau 1 d’empoussièrement. (Risque très faible  - cf Code 
du travail)



Mesures d’empoussièrement
Les  mesures d’empoussièrement font l’objet d’une stratégie d’échantillonnage par 
un organisme certifié.
ITGA
Parc Edonia
Rue de la Terre Adélie
35 768 Saint Grégoire

Principe de mesurage 

Avant les travaux de retrait Référence
Pendant les travaux de retrait Sur opérateur

proximité chantier
À la fin des travaux Recalage



 

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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